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En 2014, la commune de Parigny a été labellisée « zéro phyto ». En 2018 les communes de Chèvreville, de Marti-
gny et de Milly l’ont rejointe. Le travail de l’ensemble de nos salariés et la volonté de nos élus ont été reconnus par 
le Ministre de la Transition Ecologique et l’Agence Française pour la Biodiversité : nous venons de recevoir le 
trophée « Terre Saine » commune sans pesticides. Pour la municipalité, cette démarche répond à la fois à des 
conditions environnementales mais également à des questions de santé publique. Que notre démarche soit suivie 
par la population.
Nous avons également pensé qualité environnementale.
Dans le cadre de l’aménagement de la salle culturelle à Parigny : 
     • Création d’un nouveau parking « drainant » ;
     • Eclairage nouvelle génération dont solaire, plus écologique et moins énergivore ;
     • Création d’une nouvelle allée partagée (piétons, vélos) portant à 3.4 km la longueur totale
        sur notre commune hors Voie Verte.            
Les travaux d’assainissement pour 29 habitations sont terminés.

Notre budget a été voté à l’unanimité avec de beaux projets (voir le détail pages 6,7,8,9). Nous avions baissé en 
2016 la moyenne des taux communaux des taxes d’habitation et nous venons de voter le budget sans augmenter 
ceux-ci pour la 11e année consécutive.
Si maintenant à Parigny nous avons une salle culturelle de 400 places, nous venons de rénover les salles de Marti-
gny et Milly. Ainsi, avec Chèvreville, la population et les associations disposent sur nos 4 communes de salles  
confortables. À Chèvreville, de gros travaux d’aménagement du bourg et de réseaux (dont ceux d’eaux pluviales) 
seront effectués dans le dernier semestre. Face aux besoins, les membres du conseil municipal ont approuvé à 
l’unanimité la création d’un futur lotissement « les Cytises » : 19 parcelles plus 6 logements gérés par Manche 
Habitat.

Tous ces travaux sont utiles pour l’économie locale. Ils ont été 
votés par les conseillers avec pour objectif la recherche de qualité 
de vie et le respect de l’environnement.
« Un espace de vie ou un lieu peut être générateur de bien- être. »

Bon été à chacun de vous.             Gérard LOYER, Maire.
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Guide pratique
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Guide pratique
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Conseil Municipal
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BUDGET 2019BUDGET 2019
dépenses fonctionnement : 2 998 194.17 €

BUDGET 2019BUDGET 2019
recettes fonctionnement : 2 998 194.17 €
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BUDGET 2019BUDGET 2019
dépenses investissement : 3 690 960.54 €

BUDGET 2019BUDGET 2019
recettes investissement : 3 690 960.54 €
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Projets d’investissement 2019

• Voirie
   (La Reinerie, accès garage Letellier,
   ancienne école) : 29 541.49 € TTC ;
• Église :
   mise aux normes électricité ;
• Salle des fêtes :
   mise aux normes accessibilité, peinture ;
• Cimetière :
   panneau affichage ;
• Cimetière :
   haie ;
• Presbytère :
   fin des travaux, clôture.

• Voirie :
   (Le Coquerel, La Mariais, Le Val Conseil,
   Le Mezerais, La Pennière vers la Hunière,
   La Hunière, Chemin de l'Anglais :
   90 743.72 € TTC ;
• Cimetière :
   panneau d'affichage, reprise concessions ;
• Salle de La Rotonde :
   toiture ;
• Salle des écoles et mairie :
   mise aux normes électricité et gaz ;
• Église :
   mise aux normes électricité et gaz ;
• Fleurissement et illuminations ;
• Salle polyvalente :
   matériel, luminaires, auvent, carrelage.

• Aménagement du bourg :
   réfection des canalisations du réseau eaux pluviales,
   parking, trottoirs, voirie, espaces verts,
   extension réseau électrique ;
• Acquisition de terrain ;

• Église :
   couverture partie sud,
   mise aux normes conformité
   gaz, électricité,
   sortie de secours ;
• Salle de convivialité :
   achat d'un fourneau.
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Les CYTISES

• Voirie :
   Cour MAM, La Deurie, Le Bois St-Germain : 39 481,49 €  TTC ;
• Route des Brières : chaussée, écoulement des eaux : 199 033,45 €  TTC ;
• École : mise aux normes accessibilité, signalétique, tableaux vidéo, câblage informatique, photocopieur,
   peinture dortoir ; Mairie : informatique, téléphonie ; Cantine : achat armoires et équipement ;

Église : aménagements divers ; Cimetière : reprise concessions, caves urnes ;
• Salle culturelle : enduit pignon et façade, achat auto-laveuse ;
• Salle Roland Bernard : travaux d'accessibilité ; Presbytère : chauffe-eau, radiateur ;
• Éclairage public : Lot. des Marronniers, Lot. Le Clos de la Rivière, route de Pied d'Argent,
   impasses du Chesnot et de l’Ilet, Résidence Beausoleil, Résidence Clos de la Jaunière ;
• Rue des Écoles : trottoirs, chaussée, parvis entre la salle et l'école, parking derrière la salle,
   éclairage public, mobilier urbain ;
• Arboretum : aménagement, plantations, jeux enfants.

• Tracteur tondeuse : 25 800 €  TTC ;
• Achat plaques de rues et numéros particuliers : 37 910.14 €  TTC ;
• Achat de petit matériel.

Ces investissements sont financés
sur le budget municipal de la commune de Grandparigny.

Il répond aux souhaits et aux projets de chaque conseil communal.
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Travaux
aménagement du futur parking

rénovation du presbytère

Dans le cadre de l’aménagement du bourg, après 
l’acquisition des terrains près de la salle de 
convivialité, les élus ont en partie réalisé le 
terrassement du futur parking. Ce parking aura un 
accès direct à la salle de convivialité (voir plan 
aménagement page « Projets ») ainsi qu’au tri sélectif. 
Les travaux d’enrobé, de signalétique de ce parking 
seront assurés par l’entreprise retenue lors de la 
consultation publique qui sera lancée. Ils sont prévus 
au cours du second semestre 2019.

Ce presbytère inoccupé depuis quelques années a 
retrouvé une nouvelle jeunesse. Des travaux de gros 
œuvre, de charpente, de couverture, de menuiseries 
intérieures et extérieures, de carrelage, d’électricité, de 
chauffage et de peinture sont en cours de réalisation 
depuis le mois d’octobre  pour un  montant de          
293 448.25 € TTC. La subvention du département 
s’élève à 22 494 €. A nouveau habitable, il sera mis en 
location au cours du dernier trimestre 2019.

travaux de rénovation et de mise aux
normes « sécurité et accessibilité »
de la salle des fêtes

Ces travaux commencés en janvier se sont achevés en mars. 
Une isolation a été placée sous la toiture, les dalles du 
plafond  changées, murs et poutres repeints dans des tons 
très harmonieux. Dans les toilettes un espace « personne à 
mobilité réduite » a été aménagé et le carrelage remplacé. 
Ces travaux d’isolation permettront un gain de 30% sur la 
consommation électrique. Le coût des travaux est de           
48 517.20 € TTC. La subvention accordée par le 
département s’élève à 7 786 €.

Ce projet a été souhaité puis suivi par le conseil communal 
de la commune déléguée de Milly. Le résultat  est au 
rendez-vous : 30 % d’économies d’énergie, accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, couleurs chaudes et 
attrayantes : une belle réussite.


